
CLUB PHOTO REPENTIGNY 
Code d'ethique 
ARTICLE : COURTOISIE, RESPECT et HARCELEMENT. 

1 - Les membres du Club doivent faire preuve de respect et de civisme dans 

leurs activites reliees de pres ou de loin au club, c'est-a-dire adopter une 

attitude qui ne porte pas atteinte a autrui, par des gestes, des paroles ou 

toutes autres attitudes inappropriees. 

2 - Les membres du Club doivent s'abstenir de toute forme de harcelement. 

Que ce soit en paroles, en gestes, en demandes incessantes ou toutes 

autres formes que ce soit. 

3 - Les membres du Club doivent faire preuve d'attention a taus les biens 

meubles ou accessoires appartenant, pretes ou en location au Club. Ces 

biens ne doivent pas etre brises ou alteres de fa�on deliberee et/ou 

insouciante. 

4 - Toutes reparations ou remises en etat de biens meubles ou accessoires 

pourront etre imputees au/x membre/s fautif/s. 

5 - Tout membre qui ne respectera pas ses pairs, les invites, les juges ou 

toute personne ou propriete du club est en faute vis-a-vis les statuts. 

6 - Des mesures allant de l'avertissement a !'expulsion peuvent etre prises 

par le conseil d'administration. 




